
Monsieur Jean-Philippe BOONAERT, 
Maire de la commune de LAVENTIE, 

1 2026-039 

ARRETE DE CIRCULATION 
MISE EN PLACE D'UNE CIRCULATION ALTERNEE 

TEMPORAi RE 
RESTRICTION DE CIRCULATION ET D'INTERDICTION 

DE STATIONNEMENT TEMPORAIRE 
Rue du Hem 

Du lundi 02 mars 2026 au mercredi 1 er avril 2026 

NOREADE 

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, notamment les articles L 2212-2 et L 2213-1 ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee relative aux droits et libertes des Collectivites locales ; 
Vu le Code de la raute ; 
Vu le code de la voirie routiere ; 
Vu l'instruction ministerielle sur la signalisation routiere (Livre I-huitieme partie : signalisation temporaire -
approuve par l'arrete interministeriel du 06 novembre 1992 modifie) ; 
Vu l'arrete municipal attribuant la delegation a Monsieur Jean-Luc DECOSTER, ler Adjoint pour la signature de 
l'ensemble des actes relatifs a la police de la voirie ; 
Vu la demande du 12 fevrier 2026 de Monsieur Richard HILMOINE pour le campte de la societe NOREADE 59253-LA 
GORGUE 736 rue de la Lys qui souhaite intervenir ponctuellement sur les conduites d'eau potable ; 
Considerant que pour permettre l'execution des travaux et assurer la securite des ouvriers et des usagers de la 
voie, il y a lieu de reglementer la circulation selon les dispositions suivantes 

ARRETONS 
Article 1 : 
La societe NOREADE est autorisee a intervenir ponctuellement sur les conduites d'eau potable rue du Hem du 
lundi 02 mars au mercredi 1e, avril 2026; 
Article 2 : 
La circulation sera temporairement reglementee sur la voie communale rue du Hem dans les conditions definies ci­
apres. Cette reglementation sera applicable du lundi 02 mars au mercredi 1 er avril 2026; 
Article 3: 
La circulation de tous les vehicules s'effectuera par sens alterne. L'alternat sera regle par feux tricolores ; 
Article 4: 
Les restrictions suivantes seront instituees au droit du chantier, defense de stationner, interdiction de depasser 
dans les deux sens de circulation ; 
Article 5 : 
Ces travaux necessitent l'interdiction de stationner a haute ur des travaux selon la necessite de la societe NOREADE; 
Article 6 : 
La societe en charge du chantier devra assurer la securite des pietons, par des mesures conforme aux textes, 
normes et reglements en vigueur ; 
Article 7 : 
La signalisation routiere necessaire sera mise en place et entretenue par la societe en charge du chantier et devra 
etre conforme aux textes, normes et reglements en vigueur ; 
Article 8 : 
L'emprise du chantier se refere au droit des panneaux de signalisation reglementaire. 
Les panneaux de signalisation reglementaire seront poses par la societe NOREADE conformement aux prescriptions 
de l'instruction interministerielle sur la signalisation temporaire des routes approuve le 06 novembre 1992 ; 
Article 9 : 
L'affichage du present arrete est obligatoire pendant taute la duree du chantier ; 
Article 10 : 
Conformement a la reglementation en vigueur, le present arrete est publie sur site internet officiel de la 
commune; 
Article11 : 
Taute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et reglements en 
vigueur. 
Le present arrete pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans un delai de 
deux mois a compter de sa date de notification ou de publication. 
Article 12 : 
Monsieur le Maire de la Ville de Laventie et La Brigade de Gendarmerie sont charges, chacun en ce qui le concerne, 
de l'execution du present arrete qui sera affiche et publie. 
Fait en Mairie de Laventie, 
Le 14 fevrier 2026 
Le 1 er Adjoint, 
Jean-Luc DECOSTER 

Acte publié le 17/02/2026
Le Maire de Laventie, 
Jean-Philippe BOONAERT


